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Etablissement hébergeant des personnes âgées 

11/10/2024 

Ces établissements médico-sociaux ont pour mission d’héberger des personnes âgées autonomes ou 

dépendantes. Lors de l’admission dans l'établissement, des informations obligatoires doivent être 

données au futur résident ou à son représentant légal, les prix ou tarifs d’hébergement ainsi qu’un 

contrat de séjour écrit. 

 

L’essentiel 

 L’établissement recevant des personnes âgées a un devoir d’information vis-à-vis des 

personnes hébergées. 

 Il doit fournir aux résidents un livret d'accueil et une charte des droits et libertés. 

 Les prix des hébergements et la liste des prestations incluses doivent être clairement affichés. 

 L’établissement doit employer un personnel qualifié pour les soins médicaux et 

l’accompagnement des résidents. 

 Les résidents ont des droits, notamment en matière de respect de la dignité, de la vie privée 

et de la participation à la vie de l'établissement. 

Les principaux droits des résidents sont définis par le Code de l'action sociale et des familles (CASF). 

Depuis 2022, le cadre légal et réglementaire a évolué afin de renforcer les obligations des 

établissements en matière d’information des consommateurs et de transparence financière (Décret n° 

2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d'amélioration de la transparence financière dans 

la gestion des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-

1 du code de l'action sociale et des familles et loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour 

bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie). 

Quels sont les différents établissements concernés ? 

 Les établissements hébergeant des personnes âgées  (EHPA) ou maisons de retraite non 

médicalisées ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045696651?origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045696651?origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045696651?origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045696651?origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049385823
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049385823
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 Les établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes (EHPAD) ou maisons de 

retraite médicalisées destinées aux personnes âgées qui ont besoin d’aide et de soins au 

quotidien ; 

 Les résidences-autonomie.  

Attention : les résidences services qui ne sont pas des établissements médico-sociaux ne relèvent 

pas de la réglementation décrite ici. 

Les obligations de ces établissements sont différentes selon qu'ils sont ou non habilités à recevoir des 

bénéficiaires de l'aide sociale à l’hébergement (ASH). Cette aide financière peut être demandée par le 

résident au conseil départemental lorsqu’il ne dispose pas des ressources suffisantes pour payer le prix 

de l’hébergement. 

Bon à savoir : Outre l’aide sociale à l’hébergement (ASH), il existe d’autres aides financières dont le 

résident peut bénéficier le cas échéant pour payer le prix de son séjour : 

 L’allocation personnalisée d'autonomie (APA) versée par le conseil départemental 

 Les aides au logement (APL ou ALS), si l’établissement dispose d’un conventionnement APL, 

versées par la caisse d’allocations familiales. 

L’information sur les tarifs pratiqués 

L’établissement a un devoir d’information vis-à-vis des personnes hébergées et doit fournir à tout 

nouveau résident un livret d’accueil auquel sont annexés une charte des droits et libertés de la 

personne accueillie et le règlement de fonctionnement de l’établissement. 

L'établissement doit afficher : 

 le(s) « prix ou tarif hébergement » par jour et par personne lorsque l’établissement accueille 

des personnes dépendantes. 

Ce prix ou tarif hébergement recouvre le prix des prestations minimales obligatoirement délivrées 

par l’établissement et dont la liste est fixée réglementairement[1]. Il s’agit du « socle de 

prestations » comprenant les prestations administratives, l’accueil hôtelier (dont la chambre), la 

restauration, le blanchissage du linge et de toilettes et l’animation de la vie sociale. 

Dans les établissements habilités à recevoir des bénéficiaires de l’ASH, le « tarif hébergement » est fixé 

par le président conseil départemental. 

Dans les établissements non habilités à recevoir des bénéficiaires de l’ASH, le « tarif hébergement » 

affiché correspond à celui des chambres majoritairement proposées dans l'établissement, sous réserve 

de disponibilité. Il est déterminé librement par l’établissement et peut varier selon le type de chambre 

proposé (simple ou double) ou du confort. Il convient de solliciter l’établissement pour obtenir plus de 

précision sur l’ensemble des prix pratiqués. 

[1] Décret n°2015-1868 du 30 décembre 2015 relatif à la liste des prestations minimales 

d’hébergement délivrées par les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

La liste du « socle de prestations » est généralement affichée. Si ce n’est pas le cas, elle peut être 

demandée à l’établissement. 

 Le prix unitaire de toutes les autres prestations d’hébergement hors « socle de prestations », 

proposées le cas échéant par les établissements, telles que des prestations téléphoniques, la 

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/les-fiches-pratiques/etablissement-hebergeant-des-personnes-agees#_ftn1
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/les-fiches-pratiques/etablissement-hebergeant-des-personnes-agees#_ftnref1
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031740683/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031740683/
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location d’une télévision ou d’autres prestations internalisées. Ces prestations non 

obligatoires ne relèvent pas du « prix ou tarif hébergement » et sont gérées et facturées par 

l’établissement au résident. 

 Le prix unitaire de toutes les prestations réalisées par des intervenants extérieurs à 

l’établissement par exemple de coiffure ou d’esthétique. Elles sont le plus souvent facturées 

directement au résident par le prestataire extérieur sans que l’établissement ne fasse office 

d’intermédiaire ; 

 Les trois tarifs dépendance, fixés par le président du conseil départemental, pour une durée 

d’un an, selon le niveau de dépendance (GIR). Plus la dépendance du résident est élevée et 

nécessite une prise en charge importante, plus le tarif journalier est élevé. 

 Le prix unitaire de tous les produits vendus au sein de l’établissement. 

Ces prix doivent être affichés de façon lisible et visible dans les lieux d'accueil. Ils sont mentionnés 

toutes taxes comprises. S’il est difficile de calculer raisonnablement le prix correspondant à une place 

en EHPAD, il est possible de demander le mode de calcul du prix à l’établissement. 

Bon à savoir : un annuaire officiel et gratuit recensant les EHPAD et les résidences autonomie est 

disponible sur le portail d’information pour-les-personnes-agees.gouv.fr. Il doit obligatoirement être 

renseigné de manière exacte et détaillée par les établissements. Les informations disponibles 

permettent ainsi de comparer les prix et tarifs, ainsi que les prestations proposées.   

Le contrat de séjour : un document obligatoire 

Un contrat de séjour écrit est obligatoire. Il doit être signé par le résident ou par son représentant 

légal. Le futur résident a la possibilité de se faire accompagner d’une personne de confiance lors de 

la conclusion du contrat de séjour (article L. 311-4 du CASF). 

Les obligations en matière de signature du contrat de séjour ainsi que la durée du contrat sont 

différentes si le résident bénéficie d’une place habilitée à l’ASH ou non. 

Au sein des établissements habilités à recevoir des bénéficiaires de l’ASH, le contrat de séjour est établi 

lors de l’admission et remis à chaque personne ainsi qu’au représentant légal au plus tard dans les 15 

jours qui suivent l’admission. Il doit obligatoirement être signé dans le mois qui suit l’admission. 

Les établissements non-habilités à recevoir des bénéficiaires de l’ASH ne peuvent accueillir une 

personne sans qu'un contrat écrit n’ait été signé au préalable par cette personne ou son représentant 

légal. 

Le contrat de séjour indique notamment : 

 La liste des prestations proposées ainsi que leur coût prévisionnel :  

o La liste des prestations minimales obligatoirement délivrées par l’établissement 

(« socle de prestations ») et le « prix ou tarif hébergement » unique associé ; 

o La liste de toutes les autres prestations d’hébergement gérées et proposées (hors 

« socle de prestations ») par l’établissement ainsi que leurs coûts unitaires ; 

 Le droit de rétractation ; 

 Les conditions et les modalités de sa résiliation ; 

 La description des conditions de séjour et d'accueil ; 

https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/annuaire-ehpad-et-maisons-de-retraite
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 Les modalités de calcul de la participation financière du bénéficiaire ou de facturation de 

chaque prestation ou ensemble de prestations ; 

 Les conditions de la facturation, y compris en cas d'absence ou d'hospitalisation ; 

Chaque année, la définition des objectifs et des prestations est mise à jour. 

Pour les personnes âgées dépendantes ne bénéficiant pas de l’ASH, le contrat comporte en annexe un 

document décrivant l'ensemble des prestations disponibles dans l’établissement et leurs prix. En effet, 

le contrat précise uniquement les prestations minimales obligatoirement délivrées par l’établissement 

(la liste et le prix du « socle de prestations ») et les autres prestations hors « socle de prestations » 

choisies par le résident, ainsi que leurs prix. 

Bon à savoir : toute modification du contrat doit faire l’objet d’un avenant afin de s’assurer du 

consentement du résident ou de son représentant légal. 

A noter : l’article L. 342-3-1 du CASF offre la possibilité pour un EHPAD habilité à recevoir des 

bénéficiaires de l’aide sociale de pratiquer un tarif différencié à ses résidents non-bénéficiaires de 

l’aide sociale, sous certaines conditions, en signant une convention d’aide sociale avec le conseil 

départemental. Pour les résidents non-bénéficiaires de l’aide sociale déjà présents dans 

l’établissement, le passage à un prix librement fixé par l’établissement doit obligatoirement faire 

l’objet d’un avenant, qui doit ensuite être accepté par le résident. Le changement de régime tarifaire 

ne peut pas être imposé par un établissement. A défaut d’accord, le nouveau prix fixé par 

l’établissement ne vaudra que pour les nouveaux résidents. 

Comment l’évolution est-elle fixée ? 

Dans les établissements non habilités à recevoir des bénéficiaires de l’ASH, le « prix hébergement » 

ainsi que le prix unitaire de toutes les autres prestations d’hébergement proposées, gérées et 

facturées par l’établissement est déterminé librement par le gestionnaire de ce dernier au moment de 

la signature du contrat de séjour. Ces prix évoluent chaque année dans la limite d’un pourcentage fixé 

réglementairement (arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de l'économie). 

En cas d’habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’ASH, le « tarif hébergement » est fixé et  réévalué 

annuellement par le président du conseil départemental. 

Les tarifs dépendance sont également réévalués par le conseil départemental chaque année. 

Les frais de réservation 

Pour tout contrat de prestation de services conclu entre un professionnel et un consommateur, les 

sommes versées d’avance sont, sauf stipulation contraire, des arrhes au sens de l’article L. 214-1 du 

Code de la consommation. Ce qui signifie que, tant que le contrat n’est pas signé, chacun des 

contractants peut revenir sur son engagement, le consommateur en perdant les arrhes, le 

professionnel en les restituant au double. 

En contrepartie des arrhes versées, le consommateur doit obtenir un reçu. En l'absence d'exécution 

immédiate du contrat, le professionnel s'engage à indiquer la date ou le délai sous lequel le contrat 

débutera. 

Le droit de rétractation et les possibilités de résiliation  

Le délai de rétractation et les possibilités de résiliation 

   Le délai de rétractation du résident 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027572759/2024-10-07/
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Le résident dispose d’un droit de rétractation qu'il peut exercer durant les 15 jours qui suivent la 

signature du contrat (ou l'admission si celle-ci est postérieure) sans qu'aucun délai de préavis ne puisse 

lui être opposé et sans autre contrepartie que l'acquittement du prix de la durée de séjour effectif. 

Aussi, les arrhes doivent être restitués au consommateur, soit intégralement dans le cas où l'admission 

n'a pas eu lieu, soit en déduction des sommes dues au titre de la durée du séjour effectif si la 

rétractation est postérieure à l'admission. 

      Le délai de résiliation du résident 

Passé le délai de rétractation, le résident peut résilier son contrat de séjour par écrit à tout moment. 

Il dispose alors d’un délai de réflexion de 48 heures pendant lequel il peut revenir sur cette décision 

sans avoir à justifier d'un motif. Un délai de préavis doit être prévu au contrat et ne peut excéder une 

durée d’un mois dans les établissements accueillant des personnes dépendantes (EHPAD) et de 8 jours 

dans les établissements accueillant des personnes autonomes (EHPA et résidences autonomies). 

      Le délai de résiliation du gestionnaire d’établissement 

La résiliation par le gestionnaire ne peut intervenir que dans 3 cas (article L. 311-4-1 du CASF) : 

 Inexécution par la personne accueillie d'une obligation qui lui incombe au titre de son contrat 

ou manquement grave ou répété au règlement de fonctionnement, sauf lorsqu'un avis médical 

constate que cette inexécution ou ce manquement résulte de l'altération des facultés 

mentales ou corporelles de la personne ; 

 Cessation totale d'activité de l'établissement ; 

 La personne accueillie cesse de remplir les conditions d'admission dans l'établissement, par 

exemple lorsque son état de santé nécessite durablement des équipements ou des soins non 

disponibles dans cet établissement, après que le gestionnaire s'est assuré que la personne 

dispose d'une solution d'accueil adaptée.  

Aucun autre motif ne peut être pris en compte. 

Un état des lieux et le dépôt de garantie 

Un état des lieux contradictoire doit être réalisé à l’entrée et à la sortie du résident. 

Un dépôt de garantie peut être demandé pour couvrir les éventuelles détériorations survenues durant 

le séjour. 

Ce dépôt de garantie se contractualise lors de la signature du contrat. Son montant ne peut excéder le 

montant du tarif ou prix mensuel d'hébergement qui reste à la charge de la personne hébergée (ce 

montant exclut le tarif dépendance). Il doit être restitué dans les 30 jours suivants la sortie de 

l’établissement, déduction faite des créances éventuellement dues. 

Bon à savoir 

Aucune somme ne peut être exigée pour la remise en état des lieux occupés si un état des lieux 

contradictoire n'a pas été établi à l'entrée et à la sortie du résident. Les dégradations dues à la vétusté 

ne peuvent faire l’objet d’aucune facturation (articles L. 311-7-1 et L. 314-10-2 du CASF). 

La facturation au décès du résident 

Seules les prestations d'hébergement délivrées antérieurement au décès du résident mais non 

acquittées peuvent être facturées. Cependant, l'établissement peut facturer le « prix hébergement » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=843F25A31BB2A2484BDE3AD891C1EDA4.tpdila13v_3?idArticle=LEGIARTI000031711842&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20160218&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=843F25A31BB2A2484BDE3AD891C1EDA4.tpdila13v_3?idArticle=LEGIARTI000028743892&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20160218
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=843F25A31BB2A2484BDE3AD891C1EDA4.tpdila13v_3?idArticle=LEGIARTI000028743934&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20160218
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après le décès pour une durée maximale de six jours suivant le décès, même si les objets personnels 

n’ont pas été retirés de la chambre qu’il occupait.  

Les sommes perçues d'avance pour des prestations qui n’ont pas été délivrées en raison du décès, 

doivent être restituées dans les trente jours suivant le décès (article L. 314-10-1 du CASF). 

Toute stipulation du contrat de séjour contraire à ces dispositions est réputée non écrite. 

Comment se faire entendre en cas de difficultés 

Le Conseil de la vie sociale élu par les résidents et leur famille 

Les résidents et leurs familles peuvent adresser à cette instance pour toutes remarques relatives au 

fonctionnement de l’établissement. Son rôle est uniquement consultatif. 

      La personne qualifiée 

La personne qualifiée informe et aide les usagers à faire valoir leurs droits, sollicite et signale aux 

autorités les difficultés ou éventuelles situations de maltraitance. 

Une liste de personnes qualifiées est disponible auprès du département ou de l’agence régionale de 

santé. 

      Le médiateur de la consommation 

Lors de la conclusion du contrat écrit, l’établissement doit informer le consommateur de la possibilité 

de recourir, en cas de litige, à un médiateur de la consommation (article L. 616-1 du Code de la 

consommation). Les coordonnées du médiateur doivent être communiquées sur le site Internet de 

l’établissement ainsi que dans le contrat. Le médiateur est habilité à se prononcer sur les litiges relatifs 

à la bonne exécution du contrat. Pour plus d’informations, consultez la page : 

https://www.economie.gouv.fr/mediation-conso/vous-etes-consommateur 

      Les DD(CS)PP 

Au sein des services des DD(CS)PP, les enquêteurs de la CCRF sont habilités à contrôler les  obligations 

incombant aux structures hébergeant des personnes âgées en matière de prix et de conformité des 

contrats. 

Les éléments ci-dessus sont donnés à titre d'information. Ils ne sont pas exhaustifs et ne sauraient se 

substituer aux textes officiels. Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez vous reporter 

aux textes applicables et/ou vous rapprocher d'une direction départementale de la protection des 

populations (DDPP) ou direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 

populations (DDCSPP) 

Bon à savoir : pour plus d’informations sur les ressources et services offerts aux personnes âgées et à 

leurs aidants, vous pouvez consulter le site : https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr 

      Site gouvernemental SignalConso 

Vous pouvez signaler votre problème ou votre difficulté à la DGCCRF, en toute transparence avec le 

professionnel, sur le site gouvernemental SignalConso 

Liens utiles 

Ce que dit la loi : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028743542&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20160219&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1136511569&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A2FA8309C9C739D0FE9EEF9994D51E9F.tplgfr30s_1?idArticle=LEGIARTI000032224762&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20161117
https://www.economie.gouv.fr/mediation-conso/vous-etes-consommateur
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/coordonnees-des-DDPP-et-DDCSPP
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/coordonnees-des-DDPP-et-DDCSPP
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/coordonnees-des-DDPP-et-DDCSPP
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/
https://www.signal.conso.gouv.fr/
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Code de l'action sociale et des familles (CASF) : 

 Allocation personnalisée d’autonomie (APA) : articles L.232-1 à L.232-28 et R.232-1 à R.232-61 

 Aide sociale à l’hébergement (ASH) : articles L. 132-1 et suivants 

 Livret d'accueil, charte des droits et libertés de la personne accueillie, règlement de 

fonctionnement, contrats de séjour : articles L.311-4, L. 311-7, D.311 et L.342-1 et suivants ; 

 Personne de confiance : L. 311-4 et L. 311-5-1 ; 

 Arrhes, droit de rétractation et de résiliation du résident et droit de résiliation du gestionnaire 

de l’établissement : articles L. 311-4-1 et R. 314-149; 

 État des lieux contradictoire d’entrée et de sortie de l’établissement : articles L. 311-7-1 et L. 

314-10-2 ; 

 Dépôt de garantie : articles R. 314-149 et R. 314-149 ; 

 Facturation au décès du résident article : L. 314-10-1 ; 

 Conseil de la vie sociale : article : L. 311-6 ; 

 Personnes qualifiées : articles L. 311-5 et R. 311-1 ; 

Code de la consommation  

 Obligation générale d'information précontractuelle : article L. 111-1 

 Informations sur les prix et conditions de vente : article L. 112-1 

 Médiation : article L. 616-1 

Pour en savoir plus : 

 Vos droits - Service-public.fr - Établissement d'hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (Ehpad) ; 

 Portail national d’information pour l’autonomie des personnes âgées et l’accompagnement de 

leurs proches ; 

 Conseil général par département 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9B795F84F92E1A0AEDDE64E639C12D92.tpdila13v_3?idArticle=LEGIARTI000006796961&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20160218
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9B795F84F92E1A0AEDDE64E639C12D92.tpdila13v_3?idArticle=LEGIARTI000006905621&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20160218
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=C4F8CB2AC80E109D5F156279EA9A541D.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006157562&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20001223
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=843F25A31BB2A2484BDE3AD891C1EDA4.tpdila13v_3?idArticle=LEGIARTI000031727322&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20160218
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=82396D0EFB1ADC0BB004EEDF20C56F17.tplgfr30s_1?idArticle=LEGIARTI000006797744&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20160218
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033628102&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20170401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797664&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4F8CB2AC80E109D5F156279EA9A541D.tplgfr30s_1?idArticle=LEGIARTI000031727322&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20160218
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4F8CB2AC80E109D5F156279EA9A541D.tplgfr30s_1?idArticle=LEGIARTI000031711852&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20160218
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=843F25A31BB2A2484BDE3AD891C1EDA4.tpdila13v_3?idArticle=LEGIARTI000031711842&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20160218&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
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